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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 5 novembre 2001

M. Anthony Frayne, B.Sc.(Écon), MBA, Président du Banc

Mme. Anita Côté-Verhaaf, M.Sc. (Écon.), régisseure

Me Michel Doré, B.A. LL.L, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Modification au tarif de distribution d'Hydro-Québec (Règlement 663) quant au tarif d'énergie de secours aux producteurs autonomes.


Preuve principale de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP. Rapport d'expertise révisé.


Dossier RDÉ R-3466-2001.

Monsieur le Président du Banc,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer auprès de la Régie une version révisée du rapport d'expertise de Messieurs Esteban Chornet, Dominique Égré et Rama Naïdoo, produit comme Pièce SÉ-GS-1, Document 1 de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP au présent dossier.  Par courtoisie envers les intervenants et la Régie, nous transmettons cette version révisée avant l'audience plutôt que de procéder par rectifications verbales à l'audience elle-même, ceci afin que chacun dispose du texte tel que rectifié sous forme imprimée.

La révision vise à corriger certaines erreurs qui s'étaient glissées au texte initial et également à ajuster le texte suite à la publication du Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec Distribution et du Plan stratégique 2002-2006 d'Hydro-Québec, publications qui étaient déjà annoncées à la section 2.4 du rapport.  Les modifications sont soulignées et apparaissent aux sections 2.1, 2.2.2, 2.3.1, 2.3.2, 2.4, 2.5.4, 3.1, 3.4, 3.5, en conclusion et dans la liste des références.  La table des matières et la table des illustrations ont été ajustées quant à la pagination.

Les autres pièces restent inchangées (schémas annexés au rapport SÉ-GS-1, document 2; analyse économique SÉ-GS-1, document 3 et curriculum vitae SÉ-GS-2, documents 1, 2 et 3).

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président du Banc, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques(S.É.)
et du Groupe STOP (G.S.)

c.c.
La demanderesse.


Les intervenants.


